
Chers Membres,

A la fin de la 1ère année d’activité, le conseil d’administration de l’entente Bombicht/Syrdall tient à vous infor-
mer sur les résultats des entrevues avec les responsables des communes de Niederanven et Schuttrange au 
courant de l’année 2013.

•	 Croisement/Sortie zoning Munsbach
	 Décision prise pour l’aménagement d’une voie supplémentaire pour les véhicules bifurquant à droite (direc-

tion Niederanven).
	 Début des travaux prévu janvier-février 2014

•	 Sortie zoning Niederanven 
	 Installation de feux rouges, élargissement de l’entrée du zoning, aménagement de passages piétonnier.
	 Afin d’éviter des problèmes importants de circulation principalement pendant les heures de pointe, les 

responsables des 2 communes ont convenus de commencer ce chantier après l’achèvement du chantier 
croisement /sortie zoning Munsbach.

•	 Chemin piétonnier entre Niederanven et Munsbach
	 Sur le CR 132 (en dessous du pont de l’autoroute) Elaboration des plusieurs projets par les communes de 

Niederanven et Schuttrange pour relier Niederanven et Munsbach et afin de garantir la sécurité des piétons 
circulant entre les 2 zonings.

•	 Changement de dénomination de la zone industrielle Bombicht
	 Accord entre les 2 communes pour que les zonings de Schuttrange et Niederanven auront un nom com-

mun, ce qui veut dire que dorénavant tout le site portera le nom de « Parc d’Activités Syrdall ». Le nom de rue 
« zone industrielle Bombicht » sera remplacé par «rue Gabriel Lippmann », et  le côté « Comes/Dussmann 
»aura le nom de « rue Jacques Lamort »

•	 Nouvelle signalisation du site « Parc d’Activités Syrdall»
	 Des propositions sont en cours de réalisation

•	 Résultats du sondage réalisé par le « Verkéierverbond »
	 (en annexe)

Le conseil d’administration de l’entente Bombicht/Syrdall tient à vous remercier pour la confiance que vous lui 
avez témoignée au courant de l’année 2013, il  vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et une bonne et 
prospère année 2014.
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